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la terre pour vivre, disait-il, ä me tronver it la tete de gens

qui sont pires que n'etaient autrefois les Vandales ». Les

soldats supplierent de la Harpe, qu'ils aimaient et appre-
ciaient, de rester ä lern» tete en prornettant d'etre plus sages ä

1'avenir. Bonaparte, de son cöte, se montra exeessivement

rigoureux ä l'egard du pillage opere par les soldats. Quant ä

ceiui que commettaient en grand les fournisseurs et les

commissaires, il s'en soucia peu. II avait trop d'interet ä se

menager leur tres grande puissance pour se montrer inflexible
a leur egard.

II n'est pas etonnant que de la Harpe ait ete deteste par les

fournisseurs et que bien des personnes soient persuadees qu'il
tomba a Codogno victime d'un complot organise par eux.
M. Secretan prouve qu'il n'en fut rien.

En voyant dans l'ouvrage de M. Secretan quelle fut la
conduite des commissaires et des fournisseurs a l'epoque de

l'expedition de Bonaparte en Italic, on comprend mieux les

evenements malheureux qui signalerent dans notre pays
la periode de la Republique helvetique. La meme cupidite d'un
certain nombre aboutit ä la meme misere pour la population
du pays, livree sans defense possible ä un certain nombre de

fonctionnaires sans coeur et sans humanite.
« Grenadier par la taille et par le coeur », disait Napoleon

en parlant de de la Harpe. Ce jugement est tres juste, et
M. Secretan a bien fait d'attirer l'attention du public sur une
des gloires les plus pures de notre pays romand.

E. M.

DOCUMENTS INEDITS SUR Ime DE WARENS

(Suite)

Get echange de lettres en serait peut-etre reste la si, dans
le cours de l'annee suivante, un certain Vodoz, de la Tour-
de-Peilz, n'avait ete arrete ä Gharribery, nous ne savons pour-
quoi, et condamne a la peine des galeres. M. Hugonin et
M. Barnaud, pasteur it la Tour-de-Peilz, ecrivirent l'un et
l'autre ä Mme de Warens pour la prier de s'interesser ii son
sort et de le sauver, si possible. Celle-ci leur repondit, dans
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une lettre ä sa niece, qu'elle savait de bon lieu que la famille
du defunt pourrait racheter sa liberie par une ran$on de trois
cents livres. Elle offrait de repondre pour cette rancon, en
attendant l'envoi de l'argent, si son neveu et sa niece consen-
taient ä la garantir de tous risques. Elle s'excuse de prendre
cette precaution, « parce que », ecrit-elle, j'ai ete « trompee
» dejä plusieurs fois par des personnes de monpavs, qui sont
» venues ici proüter des assistances que j'ai pn leur faire et
» qui ensuite se sont moquees de moi U »

Vers le milieu d'avril, ni argent ni promesse de cautionne-
ment n'etant arrives, eile insiste pour que, soit la famille
Vodoz. soit M. Hugonin, fassent quelque chose en faveur du
prisonnier, avant le premier mai, jour du depart de la chaine.
Elle-meme ne peut payer les 300 livres exigees, n'etant pas
en etat de faire de pareils presents a chacun de ses compa-
triotes, « qui viennent demander la charite dans ce pays. Je

» leur donne », ecrit-elle, « ä tous la passade et je n'ai pu
» encore parvenir ä en contenter aucun, quoique je fasse

» beaucoup au dela de mes facultös 3. » Une bonne partie de
la page suivante est consacree ä des indications sur la forme
de 1'attestation de pauvrete, qui devait etre remise avec

l'argent. Aucune lettre ne nous renseigne sur la suite de cette
affaire.

Depuis lors se presente une nouvelle lacune de corres-
pondance jusqu'en 1743. M'Pe de la Tour nee Flavard etant
morte le 28 avril de cette annee, Mme de Warens en reeut
aussitöt la nouvelle, fort probablement par le beau-frere de la
definite, M. le conseiller Miol, avec lequel eile avait garde,
semble-t-il, d'excellents rapports. G'est peut-etre aussi lui qui
la decida ä venir dans le Pays de Vaud, pour voir ce qu'il y
aurait ä faire pour eile au sujet de ses biens, maintenant
affranchis de l'usufruit qui les grevait. Au commencement du
mois de mai, Mme de Warens, qui s'etait rendue incognito a

Evian, traversa de lä le lac, sous le nom de comtesse de
Conzie et fit une course rapide jusqu'ä Echallens, oü eile
eut un rendez-vous avec M. Miol. Ce dernier y avait amene

1 Lettre du 15 mars 1738.
2 Id., s. d.
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Favocat Samuel Porta, qu'elle consulta sur ses chances de

reussite. Elle revint avec lui ä Cully, puis se rendit, sous son
vrai nom, chez sa niece Hugonin, ä la Tour, oil, trouvant bon
accueil, eile sejourna quelques jours. Instruite des tentatives

que son neveu avait faites en 1737 pour lui ravir la propriety
du Basset, et qu'il allait, sans aucun doute, renouveler

encore, eile jugea prudent de ne rien lui dire sur les motifs et
les circonstances de sa venue dans le Pays de Vaud. Elle se

borna ä lui declarer que si jamais LL. EE. levaient la confiscation

en sa faveur, eile laisserait apres sa mort cette campa-
gne ä sa niece. M. Hugonin, qui garda de son cöte un silence

profond sur ses propres projets. devina ce que sa tante voulait
lui cacher. Aussitöt apres son depart, il s'informa et apprit la
verite par des lettres du capitaine de Polier et d'une demoiselle

Payoud 1. Le premier lui ecrivit, le 30 mai 1745, qu'il
avait interroge M. Porta, lequel Unit par lui avouer « qu'il
» avait vu Mmc de Warens, mais n'avait su que c'etait elle
» que lorsqu'il l'ut ä Cully. Qu'elle s'etait faite appeler
» Mrae la comtesse. Qu'au reste il etait vrai qu'elle l'avait
» consults sur plusieurs affaires, pour lesquelles elle avait
» exige de lui le secret et qu'il me priait de ne pas trouver
» mauvais qu'il nem'en dit davantage.» La seconde, qui avait
un emploi dans la maison de l'avoyer d'Erlach, avait dejä
annonce, quatre jours auparavant, que ce haut magistrat avait

re?u de cette dame une requete, oh elle sollicitait la restitution

du Basset, ainsi qu'une lettre dans laquelle « eile ne parle
» pas un seul mot de se vouloir reformer et oil elle se coupe

1 Cette demoiselle, qui etait fort attachee a la famille Hugonin, usa de
toute son influence aupres de l'avoyer d'Erlach pour faire triompher le
capitaine. Deux fois, le 26 mai et le 19 novembre 1745, elle lui envoya
copie des pieces que M">* de Warens avait fait remettre ä l'avoyer par
1'entrernise de MM. Miol et Porta, pour etre presentees ä LL. EE. Ceci, afin
que M. Hugonin puisse produire un contre-memoire, fonde sur le contenu
de ces piöces, et que l'avoyer lui-meme se chargerait de transmettre k la
Chambre cconomique qui etait nantie del'enquete. Pour lui donnertoutle
temps de le rediger, elle avait obtenu de l'avoyer qu'il refuserait h M. Porta
l'entree du Senat jusqu'ä ce qu'il ait obtenu de Mme de Warens une procuration

en due forme, qu'elle avait. neglige de lui donner. Mlle Payoud
comptait de son cote prolonger le retard en n'expediant qu'au bout de
quelques jours cet avis a M. Porta. Elle se vante d'avoir fait econduire
la premiere requete el reeommande de tenir secrete son intervention
dans cette affaire, ear si M. Miol l'apprenait, * il lui voudrait mal de mort».
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» chaque moment, disant qu'elle avait dejä ete jusqu'a
» Echallens lorsqu'une incommodite l'a obligee des'en retour-
» ner ä Chambery. Et eile ecrit d'Echallens lorsqu'elle met le
» quantieme da mois 1. » IJn hüllet anonyme avise encore
M. Hugonin que sa parente avait passe ä Geneve et y avait eu
un entretien avec le chapelain du Resident de France au sujet
d'line action en justice qu'elle avait l'intention d'ouvrir « pour
» obtenir la permission de vendre un petit fonds qu'elle a

» au Basset. Ce chapelain lui repondit judicieusement
« qu'ayant deja, comme elle le lui disait, tant fait de sacri-
» fices ä Dieu, elle devait encore lui faire celui-lä et ne pas
» s'embarrasser l'esprit de proces ». Une allusion est faite,
dans ce billet, au voyage recent de Mme de Warens dans le
Pays de Yaud. « Je comprends », ecrit le corespondant,
« combien Mme Hugonin, sa niece, a dü etre emue en la
» voyant, mais je ne comprends pas pourquoi elle a dit ä

» M. et a Mme de Marcay qu'elle avait change de nom en
» passant a Vevey, ne s'y etait point arretee et n'v avait vu
» personne, ce qui est contraire a la verite. C'est une verita-
» ble comedienne, bien meprisable a tous egards. »

11 est curieux de remarquer ici que M. de Warens, dans sa

longue lettre ä son beau-frere de Middes, du 3 octobre 1732,
traite aussi sa femme de « veritable comedienne ». Gette expression

par trop forte, surtout dans une lettre adressee au propre
neveu de la personne que l'on fletrissait, permet de supposer
que l'expediteur etait sür que M. Hugonin ne s'en formalise-
rait pas. Et il resulte de plusieurs autres passages de sa

correspondance que ce dernier n'avait pas pour sa tante une
reelle consideration. II est aussi certain qu'il manqua de

franchise a son egard, car tout en la comblant de protestations

amicales, il poursuivait secretement des interets con-
traires aux siens. Sa conduite dans l'affaire du Basset en
donne suffisammcnt la preuve.

Rentree en Savoie, Mme de Warens avait remercie ses

parents de l'hospitalite qu'elle avait recue d'eux. Le capi-

1 Mme de Warens ne ienait sans doute pas ä ce que l'avoyer süt
qu'elle se trouvait encore sur le territoire de la republique, dont elle
etait exilee par le fait de son changement de religion.
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taine, en lui repondant, ne lui cacha pas qu'il etait au fait
de ses secrets conciliabules, ainsi que des projets qui y
etaient discutes. II manifesta merae le soupgon que sa tante
avait viole la promesse qu'elle venait de lui faire k La
Tour, en contractant vis-ä-vis de M. Miol une dette
hypothecate, qui avait pour but, sans doute, de lui remettre
dans la suite le Basset au detriment de sa parente. Ge soupgon
etait fonde sur le fait que M. Miol venait de reclamer au nom
de sa femme, sceur et heritiere de Mme de la Tour, nee

Flavard, avec l'approbation de Mme de Warens, certains

objets, qui devaient avoir appartenu ;i cette dame, mais qui
se trouvaient compris par erreur dans la confiscation des biens
laisses par son mari. Gomme on le voit par la lettre que
M. Hugonin regut de sa femme le 21 mai 1745, ä Berne, oil
il etait alors en sejour, celle-ci avait songe ä s'assurer de la
realite de cette dette en allant interroger habilement k son

sujet la fille de M. Miol, Mme Baron, dont les denegations
ne purent entierement la convaincre.

Dans sa prochaine lettre, non datee, Mme de Warens garde
encore le silence sur ses intentions relativement au Basset,
mais parle de l'allusion voilee que son parent avait faite
sur ses pretendus engagemens vis-ä-vis de M. Miol et qui ne

reposent que sur un malentendu. « Lorsque je dis ii M. Miol »,
continue-t-elle, « que j'etais resolue k vous ceder entierement
» mon bien du Basset, il me repondit qu'il esperait que
» je ne trouverais pas mauvais qu'il retirät quelques nippes
» qui etaient ä sa belle-soeur, de meme qu'un pressoir
» qu'elle avait fait faire ä ses depens, depuis peu. A quoi
» je lui repondis que je ne doutais nullement que vous
» ne fissiez ä son egard tout ce qui serait juste et raison-
» nable et que je vous prierais meme de la chose, si c'etait
» necessaire. » — Gela ne signifiait pas, en verite, qu'elle
lui düt quoi que ce soit. — Comme M. Hugonin se montrait
incredule, elle lui ecrit bientöt apres d'Evian1 que M. Porta
lui expliquera ses projets, et ajoute: « J'espere que vous
» reconnaitrez par ce que M. l'avocat vous dira, et par ma

1 Lettre ecrite d'Evian « un lundi du mois de juiri dont j'ignore la
-date».
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» conduite, que je suis plus sincerement votre amie que
» vous ne pensez et que je ne sais pas me servir de mauvais
» moyens, ni de porte de derriere, comme on a pretendu vous.
» 1'insinuer en vous faisant entendre que j'avais fait un billet
» ä M. Miol, pour lui faire une remise de mes droits, ce qui
» ne m'est jamais venu en pensee de faire, ni ä lui de me-

» le demander. C'est ce que je puis vous assurer, parole
» d'honneur. »

Gette declaration reussit-elle ä vaincre la meiiance des epoux
Hugonin, c'est ce que nous ne savons. Ce qui est sür, c'est

qu'ils refuserent plus tard d'admettre les legeres revendications
de M. Miol. Ne pouvant s'arranger ä 1'amiable, la femme de-

ce dernier prit le parti extreme d'implorer la justice de

LL. EE. 1, en demandant que lors de la levee du sequestre,
impose par elles sur le Basset, rien ne soit accorde au capitaine-
Hugonin qui puisse etre ä son prejudice et, qu'au contraire,
les biens de sa souir, englobes indiiment dans ce sequestre,
soient remis entre scs mains. Nous verrons qu'elle recut
satisfaction sur ces deux points.

De meme que M. Hugonin apprit que Mme de Warens.
avait adresse au Senat de Berne, par l'entremise de l'avoyer
d'Erlach, une requete tendant ä obtenir la restitution du Basset,
cette dame sut aussi que son neveu venait d'entreprendre des

demarches nouvelles, pour lui disputer l'adjudication de ce-

domaine. II ne s'etait pas, en effet, laisse decourager par son
insucces precedent. Pendant la derniere maladie de Mme de la
Tour, il avait fait confirmer par eile, le 9 decembre 1744, la
donation qu'elle avait faite des biens substitues 2 en faveur de-

son epouse. Apres sa mort, il s'etait fait donner, par cette
derniere, le 30 avril 1745, une procuration qui devait lui
permettre d'agir publiquement en son nom. Ce fut eile pour.-
tant qui envoya le 10 mai au Conseil souverain une requete et

un memoire, qui ne different pas sensiblement de ceux pre-

1 Yoyez M'"* de Warens et le Pays de Vaud, p. 247, et pour la reponser-
de Mme Hugonin, son billet au bailli de Grafenried, du 31 juillet 1748.

2 L'homologation en fut faite le 23 juin 1745, apres que l'on eüt
demande la permission au bailli de Yevey, et « moyennant que l'on fit.
reserve du droit du tiers nonoui ».
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seilte* en 1737, et que nous ne croyons par consequent pas
devoir detailler ici.

Nous avons rapporte autre part1 le proces qui en füt la
•suite; disons seulement a son sujet que les competiteurs
furent nombreux. C'etait d'abord l'Etat lui-meme qui estimait
avoir raison de maintenir le sequestre, en vertu de plu-
sieurs arretes contre les proselytes et surtout de celui du
18 mars 1713. Puis venait le baron du Chatelard, qui reclamait
de son cote le droit de confisquer cette campagne en qualite
•de seigneur justicier du territoire, dans lequel eile dtait situee.
M"lf' de Warens la demandait a titre de proprietaire legitime,
privec de ses droits par une sentence qui ne pouvait etre
definitive, puisque la loi lui assurait la restitution de ses biens,
dans le cas ou eile rentrerait au pavs et dans la foi rdformde 2.

H ugonin, admettant que la precedente etait morte aus
yettx de la loi, fondait ses pretentions, en Fabsence d'un testament

valable. sur le fait qu'elle etait sa plus proche parente
et aussi l'unique heritiere substitute de son pere, encore vivante

a cette epoque. Le fils Guex, plus eloignt que Mn,c IIugonin
dans sa parente de Mme de Warens et uni it eile, non par le

sang mais seulement par deux alliances successives, n'avait

guerc de chances de reussite. II persista neanmoins ii plaider et

ne sc retira que vers la fin de l'onquete, lorsqu'il comprit enfin

•que tout espoir etait perdu pour lui. Mme Miol neeFlavard, dont
nous savons dcjä quelles etaienl les revendications, ne figura
au proces que pour une cause incidente, qui fut deja trancbee

partiellement en sa faveur, le 7 juillet 1743, et, quant au reste,
ä la fin des debats.

1 Voyez ouvrage cite p. 106 ii 114. Cette requete ne ropondarit pas
•sur tous les points a celle tie Mln» de IVarens, dont M"0 Payoud envoya
«opie, et paraissant, du reste, tenir trop pen compte des droits de Mm« de
Warens, ce qui fit rnauvais effet eil haut lieu, M. Hugonin vit qu'il etait
necessaire de la remplacer par une seconde qu'il redigea lui-meme.
Par 1'entremise de M"8 Payoud, il i'expödia ii l'avoyer d'Erlach qui
annula la precedente.

2 Ce fut sans doute cet argument, invoque par l'avocat Porta pour la
•defense de sa cause, qui fut l'origine du bruit qui courut, qu'elle avait
l'intention de revenir et de reprendre ses anciennes croyances (voyez
Jf1"8 de Warens et le Pays de Vamd, p. 110). Elle parait avoir ete elle-
meme etrangerc ii cette insinuation de sa requdte, puisque, d'apres
M118 Payoud, eile ne parla pas un seul mot de se vouloir reformer (voyez
plus haut, p. 2).
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Apres ane enquete, longue d'environ six mois, et pendant
laquelle se continua le sequestre, sous l'administration d'un
regisseur nomme par l'Etat, le Gonseil souverain prononca
sa sentence, conformement au preavis de la Ghambre des

Bannerets du Pays de Vaud, le 9 decembre 1745. II donna

gain de cause a Mme de AVarens, attendu qu'il n'exis-
tait aueune ordonnance justifiant legalement sa mort civile.
Or, si celle-ci n'etait pas reeonnue, il ne pouvait etre question
de eonfisquer ses biens ou de les abandonner k autrui. G est

pourquoi il laissait a cette dame la propriete du Basset, a la
condition toutefois qu'elle n'en aurait la possession effective

que lorsqii'elle reviendrait dans les Etats de Berne et dans le

giron de l'Eglise protestante. Jusqu'alors elle ne devait en tirer
que le revenu net; la campagne elle-menie serait regie an nom
de LL. EE.

II est naturol que ce proces ait amene de la l'roideur entre
Mmc do Warens et les epoux Hugonin. Pendant plusieurs mois
ils cesserent reciproquement de s'ecrire. Un document qui
manifeste bien l'etat d'aigreur dans lequel se trouvait la
premiere vis-a-vis de ses parents, a cotte epoque, e'est la longue
lettre qu'elle eerivit de Chambery, le 8 novembre 1745, a
M. Frederic-Gamaliel de Montet, juge consistorial a A'evey,

pour le prier de servir de mediateur entre eile et eux. Gette

lettre merite d'etre citee entierement. Nous en reproduisons
done ici le texte :

« Monsieur,
» Vous pensez si judicieusement que je crois pouvoir, sans

» rien risquer, vous ouvrir mon cceur, autant que cela se peut
» par lettre, k 1'egard de la circonstance ob je me trouve. J'ai
» la douleur de voir que le reste de mon sang, qui consists
» uniquement en madame Hugonin, qui est on meme temps
» et ma petite-niece et ma filleule, et a qui j'ai servi de mere
» pendant dix annees, m'a entierement effacee de son coeur,
» au point qu'elle a eu le courage d'accepter k mon prejudice
» une donation que Madame ma belle-mere lui a faite d'un
» bien dont elle ne pouvait pas disposer, puisqu'elle n'en avait
» pas la propriete, mais la simple jouissance. Gependant
» aujourd'htii je ne puis plus ignorer tous les soins qu'on se
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donne pour me priver totalement de mon bien, puisque
Monsieur Hugonin a juge ä propos de faii'e la sourde oreille
aux propositions que je lui avais fait faire, quand je lui
oifrais d'assurer a sa femme et a ses enfants la propricte de

mon bien du Basset, pourvu qu'on me fit seulement jouir
des rcvenus pendant ma vie. L'on n'a rien repondu a ma
proposition. Je suis allee plus loin crainte qu'un autre que
moi-meme n'aie pas explique mes intentions. Je pris le parti
d'ecrire ä Monsieur Hugonin apres l'avoir remercie dc ce

qu'il avait eu la politesse de me recevoir chez lui ä mon
passage ä la Tour. Je le priais de bien vouloir ä son tour
me faire l'honneur de venir me faire une visite, comptant
que nous pourrions ä l'amiable terminer ensemble. Comme
il m'a fait l'honneur de me repondre que ses occupations ne
lui permettaient pas d'cntreprendre ce voyage et que j'ai
appris d'ailleurs qu'on mettait tout en usage pour me priver
du droit de disposer de mon bien, suivant ma libre volonte,
j'espere, Monsieur, qu'ayant l'honneur de vous appartenir
toute comme Monsieur Hugonin et Madame sa femme, que vous
voudrez bien avoir la bonte d'etre un milieu de pa ix entr'eux
et moi, en leur expliquant avec votre esprit et votre prudence
accoutumes, mes dernieres intentions ä leur egard. Les voici
en peu de mots : Mon desir sincere a toujours ete de bien
vivre avec eux et de donner des marques d'amitie ä ma
petite niece, ou ä ses enfants, autant que les facultes et
les circonstances auraient pu me le permettre. Mais je ne
veux pas etre forcee dans ce que j'aurai ä faire. Madame

Hugonin me lit sentir pendant mon sejour pres d elle. de

plus d'une fagon, qu'elle etait libre et entierement indepen-
dantc de mes volontes. Je crois, Monsieur, par les droits de

ma naissance, que la tante et la marraine doivent avoir pour
le moins autant de privileges. Par consequent, me trouvant
dans des circonstances presentement qui m'obligent de me
servir de ce qui est ä moi, ils auront la bontd de ne pas
trouver mauvais que je reclame la justice et la elemence du
souverain pour jouir de ce qui est ä moi. J'ai des raisons

particulieres pour en user de la sorte, et ces raisons,
Monsieur, malgre la parfaite confiance que j'ai en vous, doivent



» pour le present rester dans un parfait silence, ne pouvant
» pas les confier au papier. Si vous les honorez, Monsieur, de

» votre amitie, vous leur rendrez un service d'ami en leur
» conseillant de prendre le parti de ne me plus croiser dans la
» tres humble demande que j'ai ä faire au souverain. II con-
» vient meme que je sollicite mes droits. S'ils ne me veulent
» point faire de bien, qu'ils ne me fassent du moins aucun
» mal. Je vous assure, Monsieur, que s'ils tiennent cette con-
» duite ä mon egard, ils y trouveront leur compte tot ou tard.
» Si Dieu me conserve la vie, je compte pouvoir quelque jour
» leur donner quelque chose de plus grande importance que le

» bien du Basset, c'est ce que je puis vous assurer avec verite.
» Ne leur faites point voir ma lettre, je vous en prie »

Aussitot que le preavis de la Chambre des Bannerets fut pret
a etre transmis ä LL. EE., des amisbernois en firent connaitre
le eontenu ä M. Hugonin. Tres mortifie de son echec, ce

dernier vit que cette propriete lui echappait, s'il ne se reconci-
liait pas de suite avec Mme de Warens. II lui ecrivit done, avant
•qu'elle put elle-meme etre avertie de la sentence. Tout en se

gardant bien de lui en annoncer le resultat favorable pour eile,
il lui remontra qu'en presence des autres adversaires, il leur
serait avantageux d'agir ensemble, commeelle le lui avait jadis
propose. Sa correspondante parut se mefier de ce revirement
soudain. Elle refusa cette proposition comme trop tardive et
declara ne vouloir continuer ses demarches que pour elle;
qu'il a tout interet a la seconder, puisqu'etant son plus proche
heritier, il possedera le Basset apres sa mort. « II n'a tenu
qu'ä vous, » lui ecrit-elle le 9 decembre 1745, « que nous
» n'ayions agi de concert, mais une fausse politique et sans
» doute quelques conseils de gens qui pensent peu juste sur
» vos veritables interets, l'ont empörte dans votre esprit sur
» la droiture des sentiments, que je vous fis temoigner. Yous
a n'avez trouve ä propos de me faire une reponse positive ä

» cet egard, malgre tout le temps que je vous ai laisse pour
» vous determiner. II n'est pas surprenant, Monsieur et eher
» neveu, que je me soie determinee ä faire mes humbles
» representations au souverain pour que mon droit sur le bien
» du Basset me fut conserve. Cette demarche, bien loin d'etre
» contraire ä vos interets, vous est entierement favorable,
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» puisqu'elle detruit les pretentions de ceux qui vont demander
» raon bien avee aussi peu de fonderaent que de justice
» car il est certain qu'apres moi vous etes le plus proche ä

» heriter ce domaine des qu'il plaira ä LL. EE «... Vovez
» done si vous voulez courageusement tenir mes interets
» ä l'avenir. En ce cas, vous pouvez compter sur ma
» facon de penser tant ä votre egard qu'a eelui de ma chore
» niece et de votre aimable petite famille, que j'aime do tout
» mon cccur. Yous me blameriez vous-meme, Monsieur, si
» j'ctais assez imbecile pour me desister d'un droit aussi
» legitime sans penser a m'assurer ma subsistance. J'ai fait
» cette faute ä l'äge de vingt-quatre ans 2

par les persuasions
d'un epoux que je regardais comme mon pore. Vous n'ignorez

» pas que j'en ai ete la dupe. A l'äge oil je suis aujourd'hui,
» je ne serais plus excusable si je ne pensais a mes besoins.
» Mais je veux me les assurer de mon propre bien et sans
» devenir ä charge ä personne de ma patrie, s'il m'est possible.
» — Vous n'ignorez pas, Monsieur et eher neveu, que feu
» mon eher neveu de la Tour et sa soeur m'ont donne tous les
» deux dans leur testament une pension viagere s. Je n'en ai
» jamais parle ni a vous ni ä ma niece, parce que mon intention
» n'a pas ete de m'en prevaloir. » 4

M. Ilugonin se trouvait ä Berne lorsqu'il rccul les lignes qui
precedent. II n'y repondit que le 24 du memo mois, apres son

retour a la maison. Encore ä cette epoque, il feint d'ignorer
que M"1" de Warens a empörte gain de cause sur les autres
pretendants, car il lui olfre son appui pour les combattre. ce-

qui l'amenerait ä une facile victoire. 11 dit etre entierement

1 Allusion aux pretentions de la veuve Guex et de son tils.
a ,je vv. sc rajeunit iei de trois ans.
3 Dans le dossier de M. Gouvreu se trouvent les testaments de Gamaliel

et de Jeanne-Louise de la Tour. Celui du premier, tiomologue le 1 avril
1731, contient une clause pariaquelle le testateur ordonne que ses deux
sceurs Franqoise-Marie et Jeanne-Louise, heritieres de ses Mens, fassent
une pension viagere de 200 livres ä Mme de Warens, au cas qu'elle
revienne un jour dans le giron de l'Eglise. Celui de la seconde, fait le
20 novembre 1734 et homologuele 6 decembre suivanl, ne contient aucun
legs en faveur de sa tante.

4 On doit voir ici un reproclie voile ä l'adresse de Mm<,Hugonin, 1'une-
des tMritieres qui n'avaient jamais songe a delivrer ces legs.
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d'accord sur la maniere dont eile veut proceder et lui pretera
volontiers son concours. Si lui, Hugonin, avait agi comme on
le lui reproche, isolement et sans egard pour sa tante, sa
femme aurait dejä obtenu justice et ecarte ses competiteurs.
Mais sa conduite etant fondee sur los principes de la religion,
sur des liens de parente, sur les devoirs de reconnaissance et
de tendresse, n'a suivi et ne suivra jamais que le droit cliemin
vis-ä-vis d'une parente, de laquelle il souhaite sincerement le-

retour dans le giron de l'Eglise reformee et de laquelle il voit
avec chagrin les sentiments de meiiance envers lui. Pour cc qui
a trait ä la rente viagere qu elle dit avoir herite autrefois do sa
niece Louise, eile a ete mal informee. Son neveu Gamaliel lui
en a reellement fait une, mais comme il a mange ses propres-
biens et meme des biens indivis, qu'il possedait avec ses freres,
il n'avait aucun droit de disposer de cette rente. Mme de Warens
pourra juger elle-meme que ce fait est exact.

C'est vers cette epoque qu'il faut placer I'intervention d'une
personne, qui apparait comme bien intentionnee vis-ä-vis de
Mme de Warens et qui signe sa missive des initiales S. E. I).
Dans cette missive, non datee, eile lui annonce l'envoi qu'elle
avait fait ä M. Desada, avocat royal ä Chambery, d'une copie
des arrets sur lesquels la confiscation de ses biens etait fondee,
en lui representant les difficultes qu'il y aurait ä engager
LL. EE. ä revenir de cette confiscation et ä s'en reläeher en sa
faveur. Elle lui conseillait comme le mieux ä faire de s'arranger
avec M. Hugonin, « qui, » dit-elle, « nc vous est point nui-
» sible comme tons les autres aspirants ä ce rcstät de biens
» confisques, puisqu'au contraire, il sollicite autant pour vous
» que pour lui et parait s'interesser avec empressement ä ce
» qui vous regarde. » Puis eile ajoute : « 11 faudrait done,
» Madame, pour profiter de ses bonnes dispositions, m'envoyer
» au plus tot une cession en sa faveur, en due forme, des

» pretentions quevous croyez avoir sur les biens. dont jouissait
» encore votre belle-mere, morte le printemps passe, et au
» moyen de la dite cession, il agirait seul et obtiendra vrai-
» semblablement sa demande, en vertu de la substitution en
» faveur de sa femme, votre niece... Mais, par contre,
» j'exigerai de lui et l'engagerai ä faire un acte en votre
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» faveur, par lequel il vous assure tout le revenu du petit
» domaine du Basset, au cas oil vous reveniez au pays, et
» meme je tächerai d'obtenir de lui de vous faire toucher ä

» Chambery la plus claire partie des revenus, suppose qu'ac-
» tuellement vous soyez dans une situation ä en avoir besoin.
» Les bons sentiments dans lesquels on m'a dit qu'il etait ä

» votre egard, me persuadent que je pourrai l'amener ä Facte

» obligatoire que je vous propose. »

(A mitre). A. de Momet.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Soleure fut sous I'ancien regime la residence favorite des am-
bassadeurs de France en Suisse. Leur sejour n'a pas ete sans
influence sur les mceurs de la petite capitale des bords de l'Aar. Les
ambassadeurs etaient souvent de grands seigneurs, et dans leur
suite il se trouva deshommes dc lettres. Cette petite courattirait des

hommes d'esprit. D'autres circonstances contribuerent ä faire de

Soleure une ville oü fleurirent parfois les lettres franchises. M. le

professeur Martin Gisi a eu l'heureuse idee de retracer cette acti-
vite litteraire. Son livre Französische Schriftsteller in und von
Solothurn conticnt des details inedits et une foule de renseigne-
ments sur Beat-Louis de Muralt, la Ghapelle, Destouches,
J.-B. Rousseau. J.-J. Rousseau, Voltaire, Jaques Delille, Madame
de Staal-Delaunay, Pierre-Victor de Besenval, et d'autres.

— Nous signalons k nos locteurs une petite brochure qu'a fait
paraitre dernierement notre collaborateur, M. l'abbe Ch. de Riemy,
sous ce titre Notes sur Alger1. C'est un recueil de six lettres
interessantes — quoiqu'elles ne concernent pas specialement les histo-
riens — qui renferment des renseignemonts pittoresques et quelque-
fois peu connus.

— La section de presse et reclame du comite des representations
de la piece historique Reine-Berthe, qui seront donnees k Payerne,
en juin 1899, a fait confectionner des cartes postales qui sont en

vente au prix de 10 centimes. Cos cartes imprimees par la maison

Corbaz et Cie ä Lausanne, sont d'un bei eflet. Les sujets en sont

tires des tableaux des peintres Anker et Lugardon. Nous engageons
vivement nos lecteurs k s'en procurer, car ces cartes, au dire des

•connaisseurs, sont de vraies peintures.

1 Fribourg. imprimerie Galley, 1899.
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